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1987-2007 ... La forêt bretonne  
vingt ans après l’ouragan 

 
Vingt ans déjà !   
 

Au matin du 16 octobre 1987, la 
Bretagne se réveillait face au spectacle 
apocalyptique d’un pays dévasté : édifices 
endommagés, toitures arrachées, serres 
pulvérisées, bateaux drossés à la côte, 
forêt ravagée par un coup de vent d’une 
violence jamais égalée. De mémoire de 
Breton, jamais une tempête n’avait été 
aussi puissante et destructrice. Affolant les 
anémomètres, des vents ont été enregistrés 
à près de 240 km/h en sud Finistère et en 
baie du Mont Saint Michel. 

La forêt a payé un lourd tribut avec 
50 000 hectares touchés, soit près du quart 
du massif breton. 15 000 hectares ont été 
totalement détruits, essentiellement 
concentrés autour d’un axe Quimperlé – 
Avranches. Depuis, 13 000 hectares ont été 
reconstitués sous l’impulsion des 
programmes d’aide mis en place par les 
pouvoirs publics. Et puis la nature, opiniâtre 
à panser ses plaies et généreuse dans sa  
constance à renaître, a progressivement 
effacé les stigmates de son déchaînement 
de cette nuit d’automne.  
 

 
 

Aujourd’hui, ne subsiste de l’événement 
qu’une meurtrissure dans le cœur de ceux 
qui l’ont subi dans leur chair et dans leurs 
biens. Et, dans l’esprit des forestiers qui en 
ont tiré certaines leçons pour le futur et 
pour la gestion de leurs bois, reste la 
menace permanente d’une autre tempête 

qui viendrait anéantir le fruit de leurs efforts 
et de leurs investissements. Les tempêtes 
de la fin 1999, qui ont relativement épargné 
la Bretagne mais durement frappé 
l’ensemble de l’Europe occidentale, n’ont 
pas manqué de leur rappeler cette réalité. 
 

 
 

Après l’ouragan de 1987, le 
déploiement des aides mises en place par 
les collectivités publiques solidaires de 
l’effort de reconstitution a trouvé un écho 
auprès des producteurs forestiers bretons, 
un moment abattus face à leurs 
peuplements anéantis. 

L’opiniâtreté des hommes face à 
l’adversité a ressuscité le massif forestier 
régional : mais il aura fallu plus d’une 
décennie pour y parvenir. 
 
Une prise de conscience des 
forestiers 
 

La forêt bretonne appartient, pour 90%, 
à des propriétaires privés. Ces producteurs 
forestiers ont tiré quelques enseignements 
de cette tempête mémorable. Parmi eux, on 
peut citer : 

·  Une meilleure sensibilisation à la 
gestion forestière. 

·  Un plus grand souci de diversification 
des essences  

·  Un engouement retrouvé pour les 
essences feuillues  

·  Un retour aux essences autochtones 
·  Une certaine remise en cause de la 

sylviculture traditionnelle.  
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Une forêt en progression 
 

Non contente de retrouver ses marques 
après avoir recouvert les stigmates de la 
tempête, la forêt bretonne progresse 
constamment en surface.  

   

 
 

Elle s’accroît sur les terres délaissées 
par l’agriculture (friches, landes…). Ce 
mouvement n’est d’ailleurs pas nouveau : il 
est progressif et continuel depuis 
maintenant un siècle et demi. Le taux de 
boisement est passé de 5.5% du territoire 
régional (155 000ha) au milieu du XIXème 
siècle à 12% aujourd’hui (332 000ha). 

Si les efforts de boisement pour 
valoriser des terres ingrates avec des 
essences frugales ou si les politiques 
déployées pour inciter au boisement ont 
porté leurs fruits, la nature elle-même a 
participé à cette reconquête de la forêt. De 
nombreuses friches se sont ainsi boisées, 
ici en bouleau, là en saule, ou même en 
chêne pédonculé. La répartition de ces 
accrus est très inégale entre les terroirs et 
c’est évidemment là où la déprise agricole a 
sévi le plus durement que ces formations 
sont le plus présentes (centre ouest de la 
Bretagne par exemple). 
 
Une forêt diversifiée 
 

On a parfois une image fausse de la 
Bretagne forestière, décriée çà et là pour 
son aspect « tout résineux ». Or les feuillus 
y sont largement majoritaires, avec une 
proportion de 63%. Les deux espèces de 
chêne de pays y sont prépondérantes avec 
38%. Elles devancent le châtaignier et le 
hêtre. Du côté des résineux, le pin maritime 
représente 15% ; c’est l’essence identitaire 
de la Bretagne méridionale, qui a été 
introduite à la fin du 18ème siècle avant de 
coloniser spontanément les landes. 

La Bretagne est aussi une terre d’asile 
pour de nombreuses essences exotiques 
comme les conifères nord américains 
(douglas, épicéa de Sitka…). S’il est vrai 
que les boisements d’après guerre leur ont 

fait la part belle, les navigateurs bretons les 
avaient introduites bien avant pour embellir 
les parcs de leurs propriétés : thuya, 
séquoia, chêne rouge, tulipier… sont autant 
de témoignages de leurs voyages au long 
cours. 

A cette grande variété d’essences 
constitutives de la forêt bretonne, il convient 
d’ajouter la diversité des traitements :  
 

�  La futaie, mode de traitement orienté 
vers la production de bois d’œuvre 
couvre 120 000ha  

�  Le taillis, qui a certes régressé en 
raison de la faible valorisation de ses 
produits, occupe encore 50 000ha 

�  Les mélanges futaie taillis (combinaison 
multiples et complexes des deux 
premiers) couvrent  90 000ha 

�  Les peuplements ouverts (landes 
arborées, formations forestières 
incomplètes et coupes à reconstituer) 
occupent 30 000ha 

�  Les accrus (colonisations spontanées 
de première génération) couvrent 
également 25 000ha.  
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Une forêt en pleine production  
 
Jeunes boisements, reboisements 

après récolte ou sinistre, rajeunissement 
des taillis suite aux besoins en bois énergie 
(bûches ou plaquettes), la forêt bretonne 
présente deux faciès : celle de ses 
traditionnels peuplements de haute et vieille 
futaie (feuillus, pins…) et celle de ses 
plantations artificielles, le plus souvent 
initiées à partir des années cinquante. 
 
 

   
 

C’est le contraste entre ces deux types 
qui est saisissant. Le public perçoit mieux 
les premiers, d’aspect faussement 
naturel, que les seconds dont il dénonce 
souvent le caractère inévitablement 
artificiel. 
 
Une forêt multifonctionnelle  

 
Si la production de bois demeure le 

moteur économique de la gestion forestière, 
les bénéfices des écosystèmes sylvestres 
sont multiples : 
�  sur le plan écologique  

·  réservoir de biodiversité  
·  refuge pour la faune et la flore 
·  protection des sols  
·  structuration de l’espace et identité 

des paysages 

   
 
�  sur le plan social  

·  agrément du cadre de vie et accueil 
du public 

·  équipements de loisir (itinéraires de 
randonnée, sentiers de découverte, 
parcours sportifs…) 

·  exercice de la chasse… 
 

�  enfin, sur le plan des grands défis 
environnementaux à relever : 
·  protection de la ressource et de la 

qualité de l’eau 
·  stockage du carbone et limitation de 

l’effet de serre   
 

 
 
 
Une démarche de gestion 
durable 

 
La gestion telle qu’on la conçoit 

aujourd’hui intègre ces préoccupations. Elle 
repose sur quelques grands principes : 
·  des prélèvements raisonnés. Le volume 

des bois coupés ne représente que 
60% de l’accroissement biologique de la 
forêt : il y a donc une capitalisation 
parfois trop importante de matériel sur 
pied et une réelle capacité à exploiter 
davantage sans nuire aux écosystèmes  

·  un souci permanent de pérenniser la 
forêt. La sylviculture s’applique à 
régénérer les zones exploitées avec 
des essences diverses et bien adaptées  

·  une gestion qui tient compte des autres 
fonctions de la forêt et les développe. 

 

Pour garantir cette gestion durable , les 
pouvoirs publics ont institué des documents 
adaptés à la surface des forêts et mis en 
place des incitations et des aides. 

Le plan simple de gestion , rédigé par 
ou pour le compte du propriétaire, est 
obligatoire pour une forêt supérieure à 25 
hectares. Il doit être agréé par le centre 
régional de la propriété forestière (CRPF). 

Pour les forêts plus petites, l’adhésion 
au code des bonnes pratiques sylvicoles  
donne des outils suffisants pour assurer 
une bonne gestion. 
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Un label de certification 
 

En complément des documents 
règlementaires, beaucoup de producteurs 
forestiers se sont engagés dans une 
démarche volontaire comportant des 
engagements de gestion complémentaires 
et débouchant sur un label de certification. 

Cette démarche concerne également 
les transformateurs et distributeurs des 
produits en bois qui assurent la 
« traçabilité » du matériau et garantissent 
au consommateur que le bois acheté 
provient d’une forêt certifiée. 

 La marque la plus répandue dans le 
monde et très largement dominante en 
France est celle du PEFC. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La définition des critères et indicateurs 

de gestion durable de PEFC est assurée 
par une association regroupant les 
producteurs, les transformateurs et les 
utilisateurs du bois et de la forêt. France-
Nature-Environnement, qui regroupe les 
associations environnementales, en est 
membre. 

Le contrôle du respect des 
engagements pris par les forestiers est 
assuré par des experts indépendants. 

 
 Sur les 332 000 hectares de forêt que 

compte le territoire breton, plus de 63 000 
sont certifiés PEFC. 
 

Une filière forêt-bois 
génératrice d’emplois et de 
richesses 
 

Le bois, est une ressource renouvelable 
et un matériau sain et écologique. Il est 
indispensable à notre société qui le 
consomme sous toutes ses formes :  
·  bois d’œuvre pour la construction, 

l’ameublement 
·  bois d’industrie pour la fabrication de 

papier, cartons et panneaux de fibres 
ou de particules 

·  bois énergie sous forme de bûches, de 
plaquettes ou de granulés. Il constitue 
une alternative aux énergies fossiles en 
voie d’épuisement sans contribuer à 
alourdir le bilan de CO2 rejeté dans 
l’atmosphère. C’est un secteur en plein 
essor qui peut valoriser certains sous-
produits de la forêt et permettre ainsi 
des travaux sylvicoles qui étaient 
négligés jusqu’à présent parce que trop 
coûteux.  

 

 
En résumé, la filière forêt bois en 

Bretagne ce sont entre 400 000 et 500 000 
m3 récoltés annuellement (hors bois de 
chauffage).  

Premier maillon de la chaîne, environ 
150 exploitants forestiers approvisionnent 
les 80 scieries bretonnes ; ces dernières 
produisent annuellement de l’ordre de 
250 000 m3 de sciages alimentant les 
3 000 entreprises de 2ème transformation.  

 
Au total, la filière forêt-bois induit plus 

de 20 000 emplois dans la région. 
 

Pour en savoir plus sur la forêt bretonne, consulter le site  
du Centre Régional de la Propriété Forestière de Bretagne : 

www.crpf.fr/bretagne 

                        PEFC/10-21-5 
 

                      PROMOUVOIR 
              LA GESTION DURABLE 
                       DE LA FORET 


